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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

M. Bengoa, Mme Betten, M. Chen, M. Dos Santos Alves, M. Eide, Mme Hampson, 
M. Kartashkin, M. Decaux, Mme Motoc, M. Ogurtsov, M. Park, M. Preware, 
Mme Rakotoarisoa, M. Sattar, M. Sorabjee, Mme Warzazi, M. Weissbrodt, 
 Mme Yimer, M. Yokota et Mme Zerrougui: projet de décision 

2002/… La mondialisation et ses effets sur la pleine jouissance de tous les droits 
de l’homme 

 La Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme, 

Rappelant ses résolutions sur la question, notamment ses résolutions 1999/8 du 

25 août 1999 et 2001/5 du 15 août 2001 et sa décision 2001/106 du 15 août 2001, les 

résolutions 1999/59 du 28 avril 1999, 2001/32 du 23 avril 2001 et 2002/28 du 22 avril 2002 et la 

décision 2000/102 du 17 avril 2000 de la Commission des droits de l’homme, ainsi que la 

décision 2000/282 du 28 juillet 2000 du Conseil économique et social; ayant reçu les deux 

rapports intérimaires (E/CN.4/Sub.2/2000/13 et E/CN.4/Sub.2/2001/10) présentés à ce jour par 

les Rapporteurs spéciaux, M. Joseph Oloka-Onyango et Mme Deepika Udagama; prenant note 

du délai supplémentaire demandé par les Rapporteurs spéciaux pour poursuivre leurs 

consultations avec les institutions financières internationales, et réaffirmant sa décision 2001/106 
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du 15 août 2001 dans laquelle elle a prié M. Fried van Hoof de commenter les directives 

minimales comprenant une partie du rapport final sur la mondialisation et ses effets sur la pleine 

jouissance de tous les droits de l’homme, a décidé de prier les Rapporteurs spéciaux de lui 

soumettre et de lui présenter en personne leur rapport final à sa cinquante-cinquième session, en 

vue de le soumettre à la Commission des droits de l’homme à sa soixantième session. 
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